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Prénom Nom du rédacteur à modifier dans le masque de diapositive de titre

Lozère



Un nouveau territoire du PNC

● La charte du Parc national des Cévennes, approuvée en 2013, 
présente le projet de territoire du Parc national d es Cévennes, présente le projet de territoire du Parc national d es Cévennes, 
les objectifs de protection et les orientations en matière de 
développement durable du territoire.

● En 2014, suite au processus d'adhésion des communes  à la 
charte, un nouveau territoire a été défini comprena nt le Cœur et 
l'aire d'adhésion. Les 110 communes adhérentes et l es 
intercommunalités oeuvrant sur ce territoire sont a insi les 
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partenaires du PNC pour la mise en œuvre de la char te.



Etat des lieux  « pochette n °4 »

● En 1997, travail avec le SIVOM des Sources du Tarn et du Mont 
Lozère sur la réalisation d'un topo guide. Sortie e n 1998 de la 
pochette de découverte autour du canton de Pont de Monvert. 
Pochette regroupant 14 sentiers (Communes de Fraissinet de Pochette regroupant 14 sentiers (Communes de Fraissinet de 
Lozère, Pont de Monvert, St M aurice de Ventalon, St Frézal de 
Ventalon, St Andéol de Clerguemort et Vialas).

● 2004/2006, réédition du topo, avec rajout de deux s entiers 
(Cassini et Bayardet) autour de la station de Mas d e La Barque 
par la communauté de communes Des Cévennes au Mont 
Lozère. 
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Lozère. 

● Aujourd'hui, plus de topo en vente sur Florac (Mais on du Par cet 
OTSI) ; Vente du topo à l'OTSI et présentation de d eux PR 
(Gasbiel et Viala) sur le site de l'OTSI.
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De nouvelles communautés de communes

● Le territoire  du topo n °4 regroupe 16 sentiers sur correspond à 
6 communes:

> Sur les 6 communes, 5 font partie de la com com des Cévennes 
au Mont Lozère et 1 de la com com des Hautes Cévennes. 

> 4 communes font partie de l'aire d'adhésion du PNC (Fraissinet 
de Lozère, St Frézal de Ventalon, St Andéol de Clerguemort et 
Vialas).
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> 2  communes n'ont pas adhéré à la charte du Parc (Pont de 
Montvert et Saint Maurice de Ventalon), mais ont une partie de 
leur terrritoire en cœur de Parc.



Itinéraires  aujourd’hui sur le territoire du PNC
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Une destination Parc national

● La charte du PNC, avec l'Axe 7 orienté sur la desti nation 
Touristique "Parc national", engage les partenaires  à favoriser 
un tourisme de découverte. 
La randonnée non motorisée, constitue l'élément mot eur de cet 
axe de développement touristique.

● Le Parc national des Cévennes, en partenariat avec les Conseils 
généraux du Gard et de la Lozère, ainsi qu'avec le CDT 48 et 
l'ARDT 30, souhaite engager avec les collectivités compétentes, 
la restructuration du réseau de PR; Réseau aujourd' hui promu 
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par 20 topos, collection "Autour du Parc", soit 294  PR.



Une restructuration des réseaux

● Cette restructuration vise:
> à garantir des équipements de qualité, respectant l'intégrité des 

espaces naturels;espaces naturels;
> à s'adapter aux capacités techniques et financières de la 

collectivité en charge de l'entretien;
> à garantir une meilleure lisibilité de l'offre sur le territoire du Parc 

national des Cévennes.

● Cette restructuration doit prendre en compte:
> Les compétences de la collectivité en la matière;
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> Les compétences de la collectivité en la matière;
> La maitrise du foncier, pour assurer la pérennité des itinéraires;
> L'évaluation des itinéraires au travers d'une grille;
> La mise en place d'une signalétique conforme aux chartes en 

vigueur.



● Pour le territoire du Gard, c'est une logique de ré seaux multi-
pratiques qui est encouragé, avec la mise en place d'un Réseau 
local d'Espace Site et Itinéraires (RLESI).

● Pour le territoire de la Lozère, c'est une logique d'itinéraire 
monopratique (VTT, pédestre, équestre).

● Dans tous les cas, les itinéraires en boucle, qui s eront identifiés 
et promus sur le territoire du Parc devront répondr e à la grille 
d'évaluation, élaborée conjointement par le PNC, le s CG30 et 
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d'évaluation, élaborée conjointement par le PNC, le s CG30 et 
CG48.



Sentiers éligibles

● Pour être éligible, le sentier doit être sur le ter ritoire du Parc 
(Cœur et aire d'adhésion).

● Ensuite, ces sentiers éligibles doivent passer dans  une grille de 
requalification, pour être retenus et promus.requalification, pour être retenus et promus.

● 11 critères ont été choisis pour un total de 44 poi nts dont:
> Maitrise d'ouvrage;
> Structure assurant l'entretien;
> Statut foncier du linéaire;
> % de portions goudronnées;
> Intérêt milieu naturel, patrimonial et paysager;
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> Intérêt milieu naturel, patrimonial et paysager;
> Sécurité;
> Mixité de l'itinéraire;
> Aménagement du point de départ.

● Admission de l'itinéraire si > ou = 27 points.



Nouvelle promotion

● Une période de 3 ans sera nécessaire pour la restru cturation  
de l'ensemble du dispositif sur le territoire du Pa rc national 
des Cévennes.

● Fin 2017, au plus tard, les topo guides "Autour du Parc" ne ● Fin 2017, au plus tard, les topo guides "Autour du Parc" ne 
seront plus en distribution et le réseau sera promu  par:

> Une plateforme numérique "Destination PNC" 

+
> Le site internet « Tourisme Lozère » du CDT 48, articulé avec la 

promotion assurée par le PNC
et
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et
> Le topoguide départemental du CG 48



Plateforme numérique

● La plateforme numérique est en cours de réalisation  (finalisation 
mi -2015).

● L'objectif de ce dispositif est de valoriser la des tination ● L'objectif de ce dispositif est de valoriser la des tination 
touristique  "Parc national des Cévennes".

● Cette plateforme Web  de découverte vise plusieurs objectifs:
> Lisibilité et promotion de l'offre de découverte spécifique du Parc 

national (partenaires du Parc);
> Mise à disposition gratuite et pratique de l'offre sur le territoire 

PNC;
> Outil pour préparer en amont et pendant son séjour ;
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> Outil pour préparer en amont et pendant son séjour ;
> Accompagner le visiteur vers un tourisme durable.

● Intégration d'un module cartographique



Plateforme en cours de travail (document de travail 
non validé, exemple de l’application des Ecrins)non validé, exemple de l’application des Ecrins)
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Catégorie:
-Randonnées
-Lieux de visite
-Festival nature-Festival nature
-Activité de découverte
-Hébergements
-Restaurants
-Produits du terroir
-Séjour ecotouristique

Thématique:
-Faune Flore
- Eau Géologie
-Forêt
-Architecture Village
- Histoire culture
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- Histoire culture
-Agriculture  élevage
-Causses et Cévennes/Unesco
-Tourisme handicap



Choix par:
- Niveau de difficulté
- dénivelé
-Massif,
-Thématique…
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Le topoguide (collection départementale)

● Le Conseil général de la Lozère va faire la promoti on de deux 
itinéraires par communautés de communes;

● Ces itinéraires doivent faire parties de topo -guide locaux, dont ● Ces itinéraires doivent faire parties de topo -guide locaux, dont 
les topos guide "Autour du Parc".

● Le Conseil général de la Lozère engagera avec les 
communautés de commune un conventionnement relatif à 
l'entretien de ces deux itinéraires;

● Les communautés de commune donneront l'autorisation  au 
Département d'exploiter les droits de reproduction et de 
promotion de ces deux itinéraires. 
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● Les sentiers choisis et décrits doivent répondre à la grille 
d'analyse des sentiers communes PNC/CG.



Conventionnement de territoire

● Un conventionnement unique sera établi entre les di fférents 
partenaires (PNC, CDT et CG) et le maître d'ouvrage , précisant 
les engagements sur:
> La maîtrise foncière;
> L'entretien et les travaux;
> La veille;
> La promotion.

Le maitre d'ouvrage devra être la communauté de com munes. 
Le conventionnement sera mis en place avec le maitre d'ouvrage 
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Le conventionnement sera mis en place avec le maitre d'ouvrage 
dès son engagement dans la restructuration (délibér ation).



Étapes pour une restructuration PR (48)

● Première étape:
> Délibération de la communauté de communes sur son 

engagement ou pas dans la restructuration.engagement ou pas dans la restructuration.
> Si nécessaire, transfert des compétences en matière de sentiers 

de randonnée des communes à la Communauté de communes.
> Définition du territoire concerné par la communauté de 

communes.
> Mise en place et animation par la communauté de commune d'un 

comité de pilotage qui travaillera sur cette restructuration avec la 
participation des OTSI du secteur, le CG et le PNC. 
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participation des OTSI du secteur, le CG et le PNC. 
> Si pas d'engagement de la commune dans les 3 ans, au plus tard 

fin 2017, la promotion et la vente du Topo autour du Parc prendra 
fin (débalisage si pas d'entretien et de promotion…)



Travail sur la Lozère

● Deuxième étape:
> Travail en interne du PNC sur les itinéraires concernés dans le 

réseau suite au nouveau territoire du PNC.
> Première réunion du comité de pilotage (invitation faite par la com > Première réunion du comité de pilotage (invitation faite par la com 

com):
- Présentation par le PNC des itinéraires éligibles.
- Présentation de la grille d'analyse et identification des personnes 

ressources (référent sentier) pour réaliser cette analyse.

● Troisième étape:
> Envoi au PNC par la Communauté de communes des analyses, 

pour validation.
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pour validation.
> Seconde réunion du comité de pilotage avec:

- Discussion avec la communauté de communes suite à cette analyse 
et synthèse des sentiers retenus dans le réseau.



Travail sur la Lozère

● Quatrième étape:
> Troisième réunion du comité de pilotage pour travailler sur 

l’intégration des données des itinéraires retenus dans la l’intégration des données des itinéraires retenus dans la 
plateforme numérique du PNC:

- Présentation par le PNC de la plateforme numérique;
- Mise en œuvre du travail (textes, photos, cartographie) soit en 

interne, soit en externe. Travail des textes à partir des fiches 
existantes et organiser par une charte rédactionnelle.

- Validation définitive des textes par le PNC.

Il faudra certainement plusieurs réunions. Les Points d'intérêts vont être 
travaillés entre le PNC et le référent sentier.

Parc national des Cévennes
23

travaillés entre le PNC et le référent sentier.
● Cinquième  étape:

> Le comité de pilotage sera maintenu pour animer un comité de 
suivi annuel du réseau. 



Soutien financier

● Etude pour la restructuration du réseau:
> CG48: 40 % plafonné à 10 000€;
> PNC: 40% plafonné à 5 000€.> PNC: 40% plafonné à 5 000€.

● Travaux et signalétique (hors entetien de l'existan t):
> CG48: 40 % plafonné à 20 000€;
> PNC: 40% plafonné à 10 000€.

● Entetien du linéaire existant:
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● Entetien du linéaire existant:
> CG48: 25€ du km linéaire pour les 2 PR inscrits au topo 

départemental, et 5,5€ du Km linéaire pour les autres itinéraires.
> PNC: aucun financement.



● Intégration des PR à la plateforme numérique du PNC  (si 
prestation exterieure):
> PNC: 40%;> PNC: 40%;
> CDT48: 40% plafonné à 1 400 € environ par réseau.

Merci pour votre attention
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